
  



Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
Nous sommes sur le point de concrétiser la politique culturelle. Ceci nous permettra d'avoir des 
subventions avec le ministère de la Culture et des Communications. Surveillez les communications de la 
Municipalité, nous allons faire une consultation publique afin d’avoir l’opinion de la population. 
 
Félicitations à tous ceux et celles qui ont participé aux Jeux de la MRC Montcalm 2024. La Municipalité a 
eu une très belle performance, 4e position au classement général. Toutes mes félicitations à tous les 
participants et participantes! 
 
Vérifiez vos assurances, car depuis la fermeture de la caserne des pompiers, il y a peut-être une 
différence de prix. Il est important d'être bien assuré. 
 
Infirmière rurale: c'est pour les 50 ans et plus. Consultez les soins et les conseils offerts gratuitement à la 
dernière page de ce bulletin. Les soins sont donnés à la Pharmacie Uniprix au 11, rue Marcel-Lépine à 
Saint-Jacques. Pour avoir un rendez-vous, vous devez appeler au CLSC Saint-Esprit au 450 839-3676. 
 
Nous avons pris l’engagement de prêter un local au besoin à l’organisme Au bonheur des aînés. De plus, 
ceux-ci pourront utiliser nos outils de communication comme Facebook ou autres et faire des activités 
intergénérationnelles dans notre Municipalité. Il y a déjà une dizaine de personnes de Saint-Liguori 
membres de cet organisme et c’est pour les 55 ans et plus. 
 
Les portes ouvertes Mangeons local se tiendront le 8 septembre prochain et pour l’occasion les 
agriculteurs ouvriront leurs portes au grand public pour une visite à la ferme. Pour connaître les endroits 
à visiter, consultez le site Internet Mangeons local. 
 
Nous avons signé le protocole d’entente pour l'achat de l'église, et pour être entièrement propriétaire, il 
reste à passer chez le notaire.  
 
Bonne rentrée scolaire à tous les étudiants(es) et bon automne à tous! 
 
Ghislaine Pomerleau, Mairesse 
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FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL - JOURS FÉRIÉS 
 
Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé lundi 2 septembre 2024 pour la fête du Travail, 
lundi 14 octobre 2024 pour l’Action de grâce et lundi 11 novembre 2024 pour le Jour du Souvenir. 
 

PROCHAIN VERSEMENT DE TAXES - MERCREDI 4 SEPTEMBRE 2024 
 
Paiement à toutes les institutions financières participantes au comptoir de 
services, Internet ou guichet automatique.  
Paiement par la poste par chèque postdaté ou mandat-poste à l'ordre de la 
Municipalité de Saint-Liguori. 
En personne au bureau de la Municipalité aux heures d’ouverture 
suivantes : 
 
Lundi et mardi : 8 h à 12 h et 12 h 30 h à 16 h 30 
Mercredi : 8 h à 12 h et 12 h 30 à 17 h 
Jeudi : 8 h à 12 h et 12 h 30 à 16 h 30 
 

PROCHAINE COLLECTE DES ENCOMBRANTS - LUNDI 9 SEPTEMBRE 2024 
 
La collecte des encombrants permet aux citoyens de se défaire de leurs déchets trop volumineux pour 
être déposés dans les bacs roulants à déchets. Toute matière admissible à un autre type de collecte 
(matières recyclables, organiques ou résidus verts) ne constituent pas des encombrants et ne seront pas 
collectées. La collecte des encombrants ne représente pas une occasion de disposer de petits déchets 
(dans des bacs roulants, des sacs, des poubelles rondes ou des déchets lousses), mais bien une 
possibilité pour les citoyens de se débarrasser de matières encombrantes volumineuses et admissibles. 
 
Note importante pour certains Domaines (collecte faite par un petit camion) : Les citoyens de ces 
Domaines doivent déposer leurs encombrants en bordure d’une rue principale et non devant leur 
résidence. Exemple de rue principale : rang de la Rivière Nord, rang Montcalm, Valmore-Forget, etc. 
 
Quels items sont généralement acceptés lors des collectes des encombrants? 
 
Mobilier et meubles (table, chaise, divan, luminaire, lampe 
sur pied, armoire/bibliothèque, etc.), 
Appareils ménagers (laveuse, sécheuse, lave-vaisselle, 
cuisinière) 
Appareils et électroménagers (micro-ondes, ventilateurs 
sur pied, etc.) 
Matelas, lits et sommiers 
Carpette, toile ou bâche attachée solidement et roulée en section de 5 pieds 
Barbecue (sans la bonbonne) 
Vélo 
Jouets ou items pour enfants (poussette, balançoire, chaise haute, modules divers, sièges d’auto, etc.) 
Items saisonniers communs (râteau, pelle, brouette, balai, etc.) 
Filtres de piscine (sans sable)  3

o



 

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 
 
Du 15 octobre d'une année au 15 mai de l'année suivante, un abri 
d'auto temporaire est autorisé dans la marge de recul, les marges 
latérales ou les cours latérales, à condition que cet abri soit érigé sur 
un terrain privé, le long d'une voie d'accès au stationnement, à une 
distance d'au moins 1,5 mètre (5 pieds) du trottoir ou de l'accotement 
de la voie de circulation.  
 
 

STATIONNEMENT HIVERNAL DANS LES RUES 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-433 SUR LA CIRCULATION ET LE 
STATIONNEMENT 
 
SOUS-SECTION 3 
28 Il est interdit de stationner un véhicule routier sur les chemins 

publics identifiés à l’annexe A entre 7 h et 23 h, du 1er novembre 
au 15 avril inclusivement. 

 
 
VOICI UNE LISTE DE TRAVAUX NÉCESSITANT UN PERMIS OU UN CERTIFICAT D'AUTORISATION 
 
• Construction d'un bâtiment 
• Agrandissement ou transformation d'un 

bâtiment 
• Réparation d'un bâtiment 
• Démolition d'un bâtiment 
• Déplacement d'un bâtiment 
• Installation septique 
• Abattage d'arbres en bande riveraine 
• Installation, modification ou réparation 

d'une enseigne 
• Lotissement 
• Installation de piscine 

• Travaux dans le littoral ou en bande 
riveraine 

• Changement d'usage 
• Rénovation 
• Branchement d'égout/aqueduc 
• Installation d'un ponceau et fermeture de 

fossé 
• Puits 
• Colportage 
• Remblai 
• Vente de garage 
• Arrosage 

 
Si vous n'êtes pas certain d'avoir besoin d'un permis, n'hésitez pas à rejoindre l'inspecteur municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour toute question en lien avec une demande de permis, n’hésitez pas à contacter monsieur 
Alexis Beausoleil, inspecteur municipal, au service de l’urbanisme au 450 753- 3570, poste 2 ou 
par courriel au inspecteur@saint-liguori.com 
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Facile et rapide, la municipalité invite ses citoyens à s’inscrire à son système d’alertes, que ce soit 
pour un bris d’aqueduc, une fermeture d’eau, un avis d’ébullition, une fermeture de rue ou tout 
autre événement. Pour activer votre compte, consultez notre site Internet à l’adresse www.saint-
liguori.com sous l’onglet Système d’alertes. 
 

mailto:inspecteur@saint-liguori.com
http://www.saint-liguori.com/
http://www.saint-liguori.com/


 

BIBLIOTHÈQUE 
 
Nous avons effectué notre échange le 15 août dernier et nous avons reçu une 
belle gamme de livres. Passez à la bibliothèque cela nous fera plaisir de vous 
voir. Surveillez la page Facebook de la bibliothèque pour les activités à venir !  
 
 
 

PROGRAMMATION AUTOMNE 2024 – ACTIVITÉS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES 

 
Pour vous inscrire ou avoir des informations, contactez directement les professeurs.  
Les activités se dérouleront au Chalet des loisirs au 732, rue Jetté. 
 
 
Les lundis soir yoga dynamique - Mme Girard au 450 365-2884 
 
Les mardis et jeudis Zumba - Mme Chloé Morneau au 450 271-9896 
 
Les mercredis soir la danse country - Mme Bouchard au 450 917-1666 
 
 
 

ÉVÉNEMENTS À VENIR CET AUTOMNE À SAINT-LIGUORI 
 
Échange de costumes d’Halloween le vendredi 27 septembre 
2024 - détails à venir. 
 
Party d’Halloween le vendredi 25 octobre 2024 - détails à venir. 
 
Concours de décoration de citrouilles le samedi 26 octobre 2024 - détails à venir. 
 
Collecte des bonbons pour l’Halloween le jeudi 31 octobre 2024. Soyez à l’affût 
pour connaître tous les détails. 
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Pour plus d’information, contactez madame Annie Lemarbre, responsable des loisirs, au 
450 753-3570, poste 6 ou par courriel loisir@saint-liguori.com 

 

mailto:loisir@saint-liguori.com
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Sûreté du Québec - La fatigue au 

volant, soyez prudents! 
 

La fatigue ne se contrôle pas, même avec de la volonté. Il 
est donc important d’en reconnaître les signes. Si vous 
ressentez de la fatigue lorsque vous conduisez, la seule 
solution est de vous arrêter afin de vous reposer. À ce 
propos, la Sûreté du Québec tient à rappeler les signes 
de fatigue à ne pas négliger, mais aussi quelques 
conseils.  
 

Voici les signes détectables d’une conduite avec les 
facultés affaiblies par la fatigue au volant d’un 
véhicule : 

• Bâiller souvent; 

• Avoir des picotements dans les yeux; 

• Éprouver de la difficulté à garder les yeux ouverts; 

• Avoir des réactions plus lentes ou des pertes de 
mémoire. 

 

Lorsqu’un de ces signes survient, prenez les précautions 
nécessaires dans le but d’éviter un accident. À savoir que 
baisser la vitre, augmenter le volume de la radio, chanter 
ou changer de position ne sont pas des solutions 
efficaces et durables pour contrer la fatigue au volant. Ce 
sont plutôt des mythes! 
 
Or, il existe quelques trucs pour éviter la somnolence 
lors des longs trajets en voiture : 

• Se reposer avant de partir et prévoir des pauses 
régulières; 

• S’arrêter dans un endroit sécuritaire et faire une 
sieste de 15 à 30 minutes dès les premiers signes de 
fatigue; 

• Demander à un passager de prendre le volant si 
possible; 

• Éviter autant que possible de conduire la nuit ou 
pendant les périodes normalement réservées au 
sommeil; 

• Planifier ses déplacements en tenant compte des 
moments où la fatigue se fait le plus souvent sentir; 

• Réduire sa vitesse, après un certain temps, le surplus 
d’information à traiter provoque de la fatigue; 

• Éviter la fatigue visuelle en diminuant par exemple 
l’éclairage du tableau de bord; 

• Tenir compte de tout problème médical qui peut 
augmenter les risques de fatigue. 
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